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00.1 GENERALITES

Objet du marché:
- Le présent CCTP a pour objet de décrire l'ensemble des prestations liées à la réalisation des travaux de rénovation du centre de déminage 
de Montpellier.
- L'Entrepreneur par le fait même de soumissionner est réputé avoir pris parfaite connaissance des travaux à effectuer, de leur nature ainsi 
que de leur importance et reconnaît avoir suppléé, par les connaissances professionnelles de sa spécialité, aux détails qui pourraient être 
omis dans les différentes pièces contractuelles du dossier. 
- Tous les travaux sont inclus quels que soient les méthodes et le matériel nécessaire, y compris l'évacuation et la mise en décharge.
- Les prestations décrites dans le présent document prennent en compte les indications et avis donnés par les rapports du C.S.P.S, du bureau 
de contrôle, de l'ensemble des études techniques (thermique, acoustique, structure…) joints au dossier de consultation. 
- Dans le cas d'une contradiction entre ces documents, les avis du bureau de contrôle, du coordonnateur SPS et des différents BET 
prévaudront. 
- Le présent cahier des Clauses Techniques Communes (C.C.T.C) concerne les prescriptions techniques communes et générales relatives 
aux travaux de tous les corps d'état intervenant dans les travaux.
- Les métrés quantitatifs des ouvrages et les études techniques restant à la charge et sous la responsabilité des entrepreneurs.  ( Le DPGF 
étant fourni à titre indicatif)
- L’ensemble des sujétions relatives aux délais d’approvisionnement, d’études ou de réalisation devra faire l’objet d’une étude précise de 
l’entrepreneur et ce, pendant la période de préparation.
- L'entrepreneur devra fournir au MOE d'exécution, à la signature de l'OS, son planning détaillé d'exécution, tâche par tâche, ainsi que le 
prévisionnel des situations mensuelles en fonction de l'avancement.
- L'entreprise doit impérativement avoir pris connaissance de l'ensemble des documents du dossier DCE ainsi que des rapports d'amiante 
et plomb.

Un diagnostic Amiante  (recherche de matériaux amiantés) a été préalablement réalisé avant la démolition en application de l'article 10-4 du 
décret n°2001-840 du 13/09/2001 et arrêté du 2 janvier 2002. 
Rapport réalisé par ALPES CONTROLES - Rapport N° A23B243B/002-1/DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE CIVILE ET DE LA 
GESTION DES CRISES/AMI_TRAV/ECO établi le 22/05/2024(Voir Documents fournis pour consultation).  
Contrat N° : A23-B-2024-008M/1
Conclusion du rapport: Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Un diagnostic Plomb a été préalablement réalisé avant la démolition en application de la norme NF X 46-035 et suivant  Articles 
réglementaires : R.4412-5 à R.4412-6 et Articles réglementaires : R.4412-156 à R.4412-160
Rapport réalisé par ALPES CONTROLES - Rapport N° A23B243B/002-1/DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE CIVILE ET DE LA 
GESTION DES CRISES/PBAVTD/ECO établi le 28/05/2024(Voir Documents fournis pour consultation).  
Contrat N° : A23-B-2024-008M/1
Conclusion du rapport: Dans le cadre de la mission, il a été repéré de matériaux et produits contenant du plomb. 

L'ensemble du projet est réparti de la façon suivante :

 Bâtiment A : Bureaux, Vestiaires, Atelier, Garage

 Bâtiment B : Musée, Salle de sports, Réunion, Garage, Salle de repos et chambres

 
L'opération a été classée en code du travail. 

00.1.1 Identification des intervenants
  Maître d'ouvrage : Sécurité Civile .................................................. 
  Maître d'œuvre / Concepteur :Énergie R .................................................. 
  Bureau d'études : .................................................. 
  Bureau de contrôle : .................................................. 
  Coordonnateur OPC : .................................................. 
  Coordonnateur SPS : .........................................

00.1.2 Documents contractuels

- Le présent CCTP commun ainsi que les différents CCTP et le Plan Général de Coordination se complètent et se confirment mutuellement. 
- Les entrepreneurs devront exécution, sans restriction ou réserves d'aucune sorte, les ouvrages prévus, ainsi que tous les ouvrages qui, bien 
que non explicitement mentionnés dans les documents du Marché, seraient la conséquence logique et normale des ouvrages indiqués et 
seraient nécessaires à leur parfait achèvement pour l'usage auxquels ils sont destinés. 
- Les prescriptions générales édictées dans le présent CCTC sont applicables à tous les corps d'état.
- En cas de contradiction entre les prescriptions du présent document et celles du CCAP ou d’un CCTP relatif à l’un des lots, ce sont celles de 
ces derniers documents qui prévalent.
- Le présent CCTP est à lire en parallèle avec le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicable aux marchés publics ou 
privés, document qu'il complète.
- Il est rappelé que les descriptions faites, sont des minima destinés à obtenir les niveaux de qualité prescrits par les normes et 
réglementations applicables aux travaux de bâtiment.
 - En conséquence, plus que l'obligation de conformité, c'est l'obligation de résultat qui prévaudra.

00.1.3 Connaissance des lieux
Par le fait d'avoir remis leur offre, les entrepreneurs sont réputés :
- s'être rendus sur les lieux où doivent être réalisés les travaux: visite obligatoire
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- avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l'emplacement de ces lieux et des conditions générales et particulières qui y sont 
attachées, ainsi que de toutes les indications sur les plans annexés au présent projet
- avoir pris parfaite connaissance de l'état du terrain qui leur sera livré
- avoir pris connaissance des possibilités d'accès, d'installations de chantier, de stockage de matériaux, des disponibilités en eau, en énergie 
électrique, etc.
- avoir pris tous renseignements concernant d'éventuelles servitudes ou obligations
    - avoir pris connaissance des difficultés inhérentes à la nature de l’établissement, à la disposition des lieux, aux servitudes, à la proximité de 
réseaux et d’ouvrages existants.

00.1.4 Travaux en site occupé
Les travaux sont à réaliser en site occupé et à ce titre, l'entreprise devra assurer une propreté de chantier irréprochable. Elle devra également 
dégager les moyens nécessaires pour assurer la protection des biens mobiliers en place y compris déplacement, démontage, etc…

Voir les prescriptions du PGC et du cahier de prescription des clauses communes.

En complément:
- Les dates et heures de rendez-vous de chantier seront fixées par le maître d'œuvre. 
- Le titulaire est tenu d'y assister ou de s'y faire représenter par un collaborateur ayant le pouvoir de décision. 
- Le personnel du titulaire doit observer les règles de tenue et de comportement propres à l'environnement de l'établissement. 
- Le maître d'ouvrage se réserve le droit d'interdire l'accès ou d'exiger le départ immédiat de toute personne ne lui paraissant pas présenter les 
qualités morales ou techniques nécessaire, notamment si elle ne semble pas avoir connaissance des obligations dont il est fait état dans cet 
article.
 
En particulier, les règles suivantes doivent être respectées : 
- interdiction de fumer dans tous les locaux de l'établissement, sans exception ; 
- interdiction d'introduire et de consommer des boissons alcoolisées dans les locaux ou 
d'y pénétrer en état d'ivresse ; 
- interdiction d'introduire des marchandises destinées à la vente ; 
- interdiction de solliciter ou de recevoir de quiconque un pourboire quelconque ; 
- Interdiction d'utiliser, sauf autorisation spéciale, le téléphone de l'administration et d'une manière générale tout matériel et équipement 
appartenant à l'Administration. Les employés sont aux seuls ordres d'un chef de chantier désigné par la société. 
 
Contrôle des personnels intervenant sur le chantier :  
Le titulaire devra fournir à la personne publique, au moins 1 semaine avant le début de leur intervention sur le chantier, la liste nominative des 
personnels de l'entreprise amenés à intervenir sur le site, accompagnée d'une photocopie de leur carte d'identité.  
Le maître d'ouvrage se réserve le droit d'interdire l'accès ou d'exiger le départ immédiat de toute personne ne lui paraissant pas présenter les 
qualités morales ou techniques nécessaires, notamment si elle ne semble pas avoir connaissance des obligations dont il est fait état dans cet 
article. 

00.1.5 Constat état des lieux
- Avant le commencement de ses travaux, la présente entreprise devra faire réaliser par huissier et à ses frais, un constat de l’état des 
ouvrages mitoyens.  
- De même, elle devra réceptionner les ouvrages existants en présence du Maître d’Ouvrage et/ou de son représentant. Cette réception 
contradictoire servira à établir un état des ouvrages existants en limite et/ou dans l’emprise des travaux à réaliser et pouvoir ainsi, en fin de 
chantier, en vérifier la préservation.  
- Elle concernera notamment les voiries, accès, réseaux, ainsi que l’ensemble des ouvrages conservés en bordure des nouvelles 
constructions.

00.1.6 Démarches et autorisations
- Il appartiendra aux différents entrepreneurs d'effectuer en temps utile, toutes démarches et toutes demandes auprès des services publics, 
services locaux ou autres, pour obtenir toutes autorisations, instructions, accords, etc., nécessaires à la réalisation des travaux. 
- L'entrepreneur est tenu de prendre connaissance des déclarations d'intention de commencer des travaux (DICT) et des réponses des 
services intéressés, ces DICT auront été établies antérieurement par le lot VRD ou GO, mais doivent aussi l'être parle présent lot, les DICT 
seront instruites avant le démarrage des travaux (avant la pose des clôtures).
- Copies de toutes correspondances et autres documents relatifs à ces demandes et démarches, devront être transmises au maître de 
l'ouvrage et au maître d'œuvre.
-Tout dégât occasionné sur ces ouvrages nécessitera la remise en conformité aux frais des entreprises générale.
 

00.1.7 Installation de chantier  
- Suivant approbation du coordonnateur sécurité et du maître d'œuvre, l'entreprise de RAVALEMENT ITE aura en charge les démarches et 
installations de chantier. 
Ces installations devront être conformes : 
-  à la réglementation CARSAT
- au décret du 8 janvier 1965 modifié le 6 mai 1995 ; 
- à la fiche OPPBTP, référence H3 M 02 95 (dispositif à partir du 1er janvier 1997) 
et correspondre en tout point aux prescriptions du CSPS. 
- L'entreprise aura en charge les démarches auprès des organismes agréés pour les branchements et approvisionnements Electrique, EAU, 
EU et téléphonie de l'installation de chantier. 
- L'entrepreneur est tenu de prendre connaissance des déclarations d'intention de commencer des travaux (DICT) et des réponses des 
services intéressés, ces DICT doivent être établies par tous les lots, les DICT seront instruites avant le démarrage des travaux (avant la pose 
des clôtures).
- il est en charge:
- de l’installation générales de chantier selon PGC pour ce qui touche la sécurité, la santé et les conditions de travail.
- des installations communes qui seront maintenues pendant toute la durée du chantier, elles seront déposées lorsque les travaux seront 
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intégralement terminés. 
- Pour les installations propres à son corps d'état, il devra tenir compte des impératifs et charges inhérentes au chantier, à ses prestations et à 
ses besoins, notamment en moyens de levages, il devra faire son affaire de la situation du terrain, des accès, des aires de stockages (suivant 
PGC).

A la charge de toutes les entreprises:
- De veiller à laisser libre de tout encombrement les surfaces périphériques nécessaires pour les échafaudages de pied.
- D'identifier les dispositifs d'approvisionnement (à pied d'œuvre), afin d'intégrer les surfaces d'empâtement au droit des façades.
- De faire passer les réseaux d’alimentations provisoires chantier au droit du bâtiment

 - Sont à la charge du compte prorata, les éléments inscrits dans le contrat valant AE et CCAP, 

00.1.8 Gestion et compte prorata
- L'entrepreneur titulaire du lot RAVALEMENT ITE, aura à sa charge la gestion du compte prorata.
- Sont à la charge du compte prorata, les éléments inscrits dans le contrat valant AE et CCAP, 
-  Les dépenses d'intérêt commun qui ne correspondent pas à des travaux ou prestations prévus dans les CCTP et le présent marché,  seront 
inscrites à un compte spécial dit « compte prorata » qu'il appartiendra aux entreprises de constituer et de gérer dans les conditions qu'elles 
détermineront, sans que le maître d'ouvrage puisse intervenir dans le règlement des différends entre les entreprises 
- Sont à la charge du compte prorata, toutes les dépenses d'intérêts communs  qui seront réparties pour l'ensemble des lots par un 
pourcentage déterminé par l'entreprise ou par  le CCAP.
- Les Entrepreneurs devront également se référer au C.C.A.P. ou PGC
- Le contenu du compte prorata et sa gestion seront conformes à la convention inter-entreprises laquelle sera mise au point entre les titulaires 
des différents lots, dès l'ouverture du chantier. 
- Il est rappelé que ni les Maîtres d'Ouvrage, ni les Maîtres d'oeuvre, ni l'équipe d'ingénierie n'auront à intervenir dans la gestion du compte 
prorata. 
- Les entreprises devront présenter avec leur décompte définitif la preuve qu'elles ont acquitté la part leur incombant. 

 Seront intégrées au compte prorata les factures en provenance des consommations Electriques, eau, téléphonie, entretien et nettoyage base 
vie, consommable.
 L'évacuation, traitement et élimination des déchets sera à charge de chacun et ne sera pas intégré au compte prorata.
 L'attributaire s'engage à respecter et honorer les appels de fonds à première demande du gestionnaire du compte prorata, défini dans le 
présent lot, suite à la convention de gestion de compte que le gestionnaire a la charge d'établir" .
Les prix sont réputés comprendre l'ensemble de ces dépenses.

00.1.9 Marché
Le présent lot est traité à PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE.
 - Celui-ci doit être déterminé conformément aux plans d'appel d'offres de la maîtrise d'oeuvre et aux indications du présent document.
- L'entrepreneur ne pourra ignorer les prestations des autres corps d'état dont les travaux sont exécutés en liaison avec les siens.
- S'il estime qu'il y a dans le dossier de consultation des omissions, erreurs ou non conformités avec la réglementation en vigueur qui le 
conduisent à modifier ou à compléter les dispositions prévues dans ce dossier, il devra en tenir compte dans l'établissement de son prix. Cette 
modification s'accompagnerait d'une note explicative séparée et annexée à son offre.
- Enfin, il est précisé que l'entrepreneur ne pourra arguer d'un oubli de localisation du devis descriptif, pour prétendre à supplément sur le prix 
forfaitaire de son marché, si l'ouvrage concerné figure aux plans.
- Dans l’établissement de son offre l’entrepreneur doit prendre en compte les prescriptions du présent CCTP ainsi que les études annexes, 
notes jointes au présent dossier d’appel.
- Dans le cas où des divergences seraient constatées entre les documents CCTP, notes ou annexes, ceux sont les dispositions les plus 
contraignantes qui s’appliqueront.

00.1.10 Documents techniques et dispositions constructives

Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l'Art et à la réglementation telle qu'elle se trouvera être à la date de la signature des 
marchés.
En particulier, les travaux seront conformes aux prescriptions techniques contenues dans les documents suivants :
- Textes législatifs et réglementaires.
- Fascicules du cahier des clauses techniques générales.
- Normes Européennes.
- Normes Françaises homologuées.
- Les EUROCODES.
- Règles techniques D.T.U.
- Prescriptions techniques D.T.U.
- Avis techniques, agréments et A.T.E.X. et Avis Techniques Européens 
- Règles professionnelles.
- Les prescriptions techniques générales constituées par les documents du REEF du CSTB, publiés au jour de la signature du Marché.
Les matériaux, procédés, éléments ou équipements non traditionnels ne pourront être admis que s'ils font l'objet :
- Soit d'un Avis Technique de la Commission du C.S.T.B. et d'une acceptation.
- Soit d’une Appréciation Technique d’Expérimentation du C.S.T.B.
- Soit d'une enquête technique favorable par un Contrôle Technique agréé.
- Liste non exhaustive...
L'emploi de matériaux, procédés, éléments ou équipements non traditionnels fera l'objet d'un accord obligatoire entre le maître de l'ouvrage et 
l'entreprise.

00.1.11 Rappel de la réglementation
Réglementation générale 
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Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre à toutes les clauses, conditions et prescriptions des documents techniques 
et des documents réglementaires qui leur sont applicables, dont notamment tous les documents suivants, sans que cette énumération ne soit 
exhaustive : 
  le Code civil 
  le Code de la construction et de l'habitation 
  le Code général des collectivités territoriales 
  le Code des communes 
  le Code de la santé publique 
  le Code de l'environnement 
  le Code de l'urbanisme 
  le Code rural 
  le Code du travail 
  tous les autres codes applicables 
  le Règlement sanitaire national et/ou départemental 
  la Réglementation sécurité incendie 
  les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier 
  les textes concernant le respect de l'environnement pendant les travaux 
  les textes concernant les conséquences sur l'environnement des travaux du présent marché 
  Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) , ou  tout autre document d’application obligatoire précisant les règles d’urbanisme.
  etc. 
Exigences fondamentales 
L'entrepreneur devra respecter l'ensemble des exigences réglementaires ou fondamentales qui s'appliquent aux projets de construction, 
notamment : 
  la sécurité incendie 
  l'accessibilité handicapé 
  la prévention des risques naturels et technologiques (sismiques, inondations, etc) 
  la protection contre le bruit 
  la santé des occupants et la protection de l'environnement (amiante, plomb, radon, etc) 
  la performance énergétique et la règlementation thermique 
  l'éco-construction et la qualité environnementale du bâtiment. 
L'entrepreneur devra dans tous les cas respecter la réglementation concernant : 
  la réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en œuvre 
  le comportement au feu des ouvrages en place. 
Les étiquetages d'identification des matériaux et matériels devront toujours comporter l'indication de leur réaction au feu, attestée par un 
procès-verbal de classement.
Les réactions au feu des matériaux et matériels devront toujours répondre aux exigences de la réglementation de sécurité contre l'incendie 
selon le type de locaux concernés. 
  Le maître d'œuvre a tenu compte de ces exigences dans les documents particuliers du marché. 
  Il incombera à l'entrepreneur de vérifier que les matériaux qu'il envisage de mettre en œuvre répondent bien aux exigences de la 
réglementation sécurité contre l'incendie du bâtiment et du local concerné. 
En tout état de cause, il incombe à l'entrepreneur et à son fournisseur d'apporter la preuve du classement au feu des matériaux et matériels 
concernés.
L'entrepreneur devra remettre le procès-verbal de classement délivré par un laboratoire agréé par le ministère de l'Intérieur. Ce document 
indique le classement attribué. 

00.1.12 Prescriptions concernant la mise en œuvre
L'entrepreneur devra pour la mise en œuvre qu'elle soit courante ou non courante, traditionnelle ou non traditionnelle se référer aux textes 
techniques de références, notamment :
  les DTU et NF-DTU 
  les normes 
  les Eurocodes 
  les documents généraux d'avis techniques, CPT et avis techniques 
  les cahiers du CSTB 
  les guides techniques, guides d'Agrément Technique Européen 
  les fiches d'application et solutions techniques 
  les règles et recommandations professionnelles acceptées par la C2P 
  les recommandations professionnelles RAGE et les guides RAGE/PACTE.

00.1.13 Conformité des ouvrages
Tous les ouvrages faisant l'objet de la présente construction seront obligatoirement conformes aux prescriptions de l'Architecte, du bureau de 
contrôle et des bureaux d'études techniques concernant:
 Les exigences de résistance au feu.
 Les exigences thermiques.
 Les exigences acoustiques.
 Les exigences de résistances mécaniques.
 Les exigences concernant la réglementation handicapée.
 Les exigences esthétiques.
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00.1.14 Prescriptions COVID
A la charge du Lot responsable des installations de chantier

- Le site est susceptible d'être un lieu de transmission du CORONAVIRUS du fait de la coactivité des ouvriers et techniciens du chantier.
- De ce fait les entreprises devront prendre toutes les mesures de désinfections des locaux.
 - De même l'ensemble des entreprises affectées au chantier (y compris les membres de l'encadrement) devront maintenir les distances 
d'éloignement prescrites par le gouvernement. 
- L'affichage des consignes élémentaires de prévention liées au COVID19 sera ordonné par le maître d'œuvre, le Maître d'ouvrage ou son 
mandataire , le SPS référent COVID, à l'entreprise chargé de la gestion des locaux communs. 
- Cet affichage est procédé sur l'ensemble des locaux sociaux communs du chantier ainsi qu'à l'entrée du chantier 

Organisation et Coordination:
Le maître d'œuvre assisté par l'OPC du chantier procédera à l'actualisation des plannings les différentes zones du chantier avec pour objectif : 

 Réduire la proximité des ouvriers dans les zones de travail
 Déterminer des secteurs affectés à chaque corps d'état lorsque cela est possible
 Définir des tranches horaires d'usage des locaux communs de chantier
 Prévoir au planning journalier, des séquences de désinfections des locaux sanitaires du chantier.
- Le maître d'œuvre prendra les dispositions pour limiter le nombre et la durée des réunions et imposer le lavage des mains en entrée et sortie 
de réunion. 
- Il appartient à chaque entreprise de doter leur personnel des protections collectives et individuelles en accord avec les prescriptions 
sanitaires du gouvernement et d'expliquer les consignes sanitaires à leur personnel.

Hygiène: 
Le nettoyage général des locaux de chantier est à programmer de manière soutenue afin de limiter les risques liés aux contacts par les 
personnes. 
Le personnel de chantier pénètre dans ces locaux en respectant les mesures d'éloignement.
Les affiches de prévention éditées par le gouvernement sont affichées à l'extérieur sur les portes des locaux, mais aussi à l'intérieur.
Lorsque l'entreprise qui est  chargée de procéder à l'entretien courant du chantier a cessé son activité sur le chantier, le maître d'œuvre 
désigne une entreprise de son choix pour maintenir un entretien accru.

Consignes:
- Accès aux cantonnements :
 Séparation des flux des piétons entrants et sortants avec distanciations sociales
- Affichage :
 L'ensemble des mesures d'hygiène applicables seront affichées dans tous les locaux et dès l'accès au site.
- Mesures d'hygiène
 Mise à disposition de gel hydro alcoolique 
 Mise à disposition de savon et d'eau en continu 
 Mise à disposition d'essuie main
 Mise à disposition de bacs pour recueillir les papiers usagés (essuie- main)
- Sanitaires:
 Nettoyage journalier et à chaque utilisation (mise à disposition d'un pulvérisateur avec désinfectant)
- Cantonnements:
 Roulement organisé pour le déjeuner permettant de garder la distanciation sociale
 Nettoyage des locaux entre chaque roulement de compagnons qui ira déjeuner, chacun nettoiera à minima son emplacement
 Mise à disposition de bacs pour recueillir les papiers usagés (essuie- main)
- Protections individuelles:
Toutes les entreprises devront mettre à disposition de l'ensemble de leurs compagnons et personnels présents sur le site tout le matériel 
de protection et désinfection (masque, lingettes, gel hydro alcoolique
- Accès aux postes de travail :
 Gestion des flux et rappel de l'utilisation des protections mises à dispositions sur les mesures de distanciations ne pouvaient être 
respectées.
-Gants de travail:
 Le port des gants sera obligatoire tout au long de la journée compte tenu des échanges possibles d'outils, prise d'échafaudages, 
manipulations diverse.  (A charge de toutes les entreprises pour leur personnel)
- Gestion par entreprises
 Les masques et lunettes seront obligatoirement portés dans les situations de travail où les distanciations sociales ne pourraient être 
respectées, ceci permettant la protection de chaque porteur.
 Il sera noté en réunion qui est chargé de la mise en Œuvre des demandes.
 Il sera demandé aux entreprises les noms de leurs représentants COVID-19 sur le site
 Le suivi de la mise en œuvre de l'ensemble de ces mesures devra être organisé.
 Des quart d'heure sécurité seront organisés sur le site avec démonstrations pour que le lavage des mains, la mise en place du masque, 
des lunettes soient réalisés dans de bonnes conditions.

00.2 PRESCRIPTIONS GENERALES

00.2.1 - Obligations et engagement

ENERGIE R BET  Page 7/15



AF2485 - AF2485-CENTRE DE DEMINAGE-MONTPELLIER-TCE  CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 
PARTICULIERES - Lot n°00 CLAUSES TECHNIQUES COMMUNES 
  DCE

- Le présent lot est traité à PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE. 
- Celui-ci doit être déterminé conformément aux plans d'appel d'offres de la maîtrise d'œuvre et aux indications du présent document. 
- L'entrepreneur ne pourra ignorer les prestations des autres corps d'état dont les travaux sont exécutés en liaison avec les siens.
- S'il estime qu'il y a dans le dossier de consultation des omissions, erreurs ou non conformités avec la réglementation en vigueur qui le 
conduisent à modifier ou à compléter les dispositions prévues dans ce dossier, il devra en tenir compte dans l'établissement de son prix.
 - Cette modification s'accompagnerait d'une note explicative séparée et annexée à son offre.
- Enfin, il est précisé que l'entrepreneur ne pourra arguer d'un oubli de localisation du devis descriptif, pour prétendre à supplément sur le prix 
forfaitaire de son marché, si l'ouvrage concerné figure aux plans.
- L'Entrepreneur exécute, comme étant inclus dans son prix, tous les travaux nécessaires au parfait achèvement des ouvrages complets de la 
description des ouvrages, dans le respect de l'obligation de résultat définie dans le présent dossier, et en coordination avec l'ensemble des 
entreprises titulaires des marchés dont les ouvrages viennent en interface avec les ouvrages décrits ci-après.
- L'obligation de résultat est définie par le présent document.
- Pour la réalisation de ces ouvrages, l'Entrepreneur est tenu de respecter les dispositions techniques, géométriques et architecturales de tous 
les documents, leurs annexes et dans les plans.
- Les techniques et travaux nécessaires à l'achèvement parfait des ouvrages et dont la définition est omise dans le dossier, sont mis en œuvre 
par l'Entrepreneur dans le respect des obligations de résultat et des normes en vigueur. 
- Les plans joints au dossier marché représentent graphiquement les principes constructifs, structurels et architecturaux, en complément au 
présent document. 
- Ils constituent la définition architecturale des éléments des ouvrages, à laquelle l'Entrepreneur est tenu de se conformer : paramètres 
géométriques, formes et dimensions, continuités et alignements, aspect des parties visibles. 
- Ces plans sont des plans guides et ne font pas office de plans d'exécution.
- L'Entrepreneur du présent lot doit se reporter impérativement aux pièces générales du marché et ses annexes et aux documents particuliers 
de chacun des lots, et en avoir une parfaite connaissance.

00.2.2 - Obligation de résultat
- Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il devra livrer au maître d'ouvrage 
l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, 
et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat.

00.2.3 - Dossier d'exécution
L'Entrepreneur doit établir le dossier d'exécution, qui comprend les documents suivants : 
- Les plans de repérage et d'implantation des éléments de l'ouvrage, 
- Les plans d'exécution:
 - La nomenclature et le repérage complets des éléments représentés ;
 - Toutes les dimensions des éléments ;
 - Les surcharges admissibles sur les divers éléments ou zones ;
 - La nature des matériaux structurels et leurs caractéristiques mécaniques (qualités, charges de rupture, etc.) ;
 - Toutes les sujétions de raccordement à l'interface avec d'autres corps d'état ;
 - Tous les percements, réservations ou trémies pour les passages de gaines, conduits, canalisations des autres corps d'état.
- Les plans d'atelier et de chantier, 
- Les notes de calculs:
 - Le dimensionnement de tous éléments de structure, couverture et façade ;
 - Le dimensionnement de tous assemblages et détails ;
- Les procédures de fabrication, de montage, 
- Les procès-verbaux d'essais d'étude et d'agrément, 
- Les fiches techniques et C.C.P.U. des matériaux utilisés, 
- Les fiches techniques définissant les revêtements de surface des métaux et leurs procédures d'application, 
- La description des techniques particulières, hors normes, mises en oeuvre pour respecter le Cahier des Charges. 
 DOE

- Provenance et qualité des matériaux
 - Toutes les garanties doivent être exigées des fabricants. En outre, l'Entrepreneur doit vérifier que les matériaux préconisés bénéficient 
toujours d'un avis technique favorable.
- Les coloris non précisés sont à désigner par le Maître d'oeuvre.

Ce dossier est accompagné des échantillons requis. Les documents d'exécution doivent être établis et avoir été visés, préalablement à 
l'exécution. Après la signature du présent marché, l'Entrepreneur soumet à la Maîtrise d'Oeuvre, pour approbation, la liste des documents 
d'exécution et le calendrier de production de ces documents. Ce calendrier est compatible avec le calendrier d'exécution, et tient compte des 
temps d'approbation et des éventuels aller-retour. 

00.2.4 - Isolement acoustique
- Les entreprises devront inclure dans leurs propositions toutes les prestations nécessaires au respect des prescriptions réglementaires 
(N.R.A.). 
- Pendant les études d'exécution, les entreprises devront fournir les études acoustiques permettant d'apprécier l'obtention des exigences 
découlant des prescriptions réglementaires (N.R.A.).

De manière générale tous les travaux réalisés et matériaux utilisés devront correspondre en tout point aux préconisations de la notice projet et 
acoustique de l'opération, jointe au DCE.
Les niveaux de performance à atteindre sont définis par les documents suivants :
- La Nouvelle Réglementation Acoustique ;
- Les éléments de contraintes et d’objectifs portés à la notice Acoustique.
- Toutes les entreprises devront en prendre connaissance et fournir le PV acoustique des matériaux qu’elles ont prévu d’installer.
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Ces objectifs sont exprimes en utilisant les indicateurs standardises :
 DnT,A,tr pour l'isolement aux bruits aériens vis-a-vis de l’extérieur
 DnT,A pour l'isolement aux bruits aériens entre locaux
  L'nT,w pour le niveau de bruit d'impact dans les locaux
 AAE pour l'aire d'absorption équivalente d'une paroi ou d'un local
 LnAT pour le niveau de bruit de fond des équipements
 LAeq pour le niveau de pression acoustique équivalent mesure dans l'environnement

00.2.5 - Prescriptions thermiques 

00.2.5.1 Réglementation thermique
 L'entreprise  devra  prendre  en  considération  les  recommandations  de  l'étude  thermique  jointe  au dossier de consultation L'entrepreneur 
devra respecter les exigences fixées par les règlementations thermiques et ses textes complémentaires.

00.2.5.1.1 La réglementation thermique des bâtiments existants
La réglementation thermique des bâtiments existants s'applique aux bâtiments résidentiels et tertiaires existants, à l'occasion de travaux de 
rénovation prévus par le maître d'ouvrage.
Elle repose sur les articles L. 111-10 et R.131-25 à R.131-28-11 du Code de la construction et de l'habitation ainsi que sur leurs arrêtés 
d'application. Les mesures réglementaires sont différentes selon l'importance des travaux entrepris par le maître d'ouvrage.
Pour les rénovations très lourdes de bâtiments de plus de 1000 m², achevés après 1948, la réglementation définit un objectif de performance 
globale pour le bâtiment rénové. Ces bâtiments doivent aussi faire l'objet d'une étude de faisabilité des approvisionnements en énergie 
préalablement au dépôt de la demande de permis de construire. Ce premier volet de la RT est applicable pour les permis de construire 
déposés après le 31 mars 2008. Il s'agit de la « RT existant globale ».
Les deux textes principaux sont :
  le décret n° 2007-363 du 19 mars 2007 relatif aux études de faisabilité des approvisionnements en énergie, aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants et à l'affichage du diagnostic de performance énergétique 
  l'arrêté du 13 juin 2008 relatif à la performance énergétique des bâtiments existants de surface supérieure à 1 000 mètres carrés, 
lorsqu'ils font l'objet de travaux de rénovation importants. 
  Pour tous les autres cas de rénovation, la réglementation définit une performance minimale pour l'élément remplacé ou installé. Ce 
second volet de la RT est applicable pour les marchés ou les devis acceptés à partir du 1er novembre 2007. Il s'agit de la « RT élément par 
élément ». Le texte principal est l'arrêté du 3 mai 2007 modifié relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des 
bâtiments existants qui liste l'ensemble des travaux visés et donne les exigences associées.
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00.3 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

00.3.1 Prestations à la charge des entreprises
Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprendront implicitement :
- l'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux de ses propres installations de chantier 
- la fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous les matériaux, produits et composants de construction nécessaires à la réalisation 
parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché 
- la réception de l'état des supports en présence du maître d'œuvre et de l'entrepreneur ayant réalisé les supports 
- le nettoyage des ouvrages pour la livraison et la réception 
- la protection des ouvrages jusqu'à la réception 
- l'établissement des plans de réservation et des plans de chantier 
- l'établissement des plans d'exécution dans les cas où ils sont à sa charge selon le CCAP 
- tous les échafaudages, agrès, engins ou dispositifs de levage (ou de descente) nécessaires à la réalisation des travaux 
- tous les percements, saignées, rebouchages, scellements, raccords, etc. dans les conditions précisées aux documents contractuels 
- la fixation par tous moyens des ouvrages 
- la main-d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, etc. des ouvrages en fin de travaux et après 
réception 
- la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant 
- et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux 
- les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux 
- le ramassage et la sortie des déchets et emballages 
- le tri sélectif des emballages et des déchets et l'enlèvement hors du chantier, dans le respect de la législation en vigueur
 - etc...

00.3.2 Sécurité incendie
- Les entreprises se référeront aux notices de sécurité et/ou au rapport du bureau de contrôle joint(e) au présent dossier notamment pour ce 
qui concerne les locaux classés à risques particuliers.
- Les entreprises devront inclure dans leurs propositions toutes les prestations nécessaires au respect des prescriptions réglementaires selon 
les indications de la notice de sécurité jointe au dossier de consultation sous réserve de la fourniture par le Maître d'ouvrage.

00.3.3 Hygiène et sécurité
- Les entreprises seront tenues de prendre à leurs charges les mesures en matière de sécurité et de protection de la santé, en particulier la loi 
n°93.1418 du 31 décembre 1993, et le décret n°94.1159 du 26 décembre 1994.
- Elle devront également l'ensemble des prestations définies au Plan général de Coordination Sécurité et Protection de la Santé. Ce document 
joint au dossier de consultation est contractuel.

00.3.4 Réglementation concernant la sécurité et la santé des ouvriers
- En matière de santé et de sécurité au travail, le chef d'entreprise a une obligation de résultat.  
- Cela implique qu'il doit prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter la règlementation en vigueur, assurer la sécurité et protéger 
la santé physique et mentale de tous ses salariés, y compris de ses salariés temporaires (intérimaires, stagiaires, CDD). 
À ce titre, il doit prendre différentes mesures qui comprennent : 
 - des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail  
 - des actions d'information et de formation  
 - la mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 
- Ces mesures doivent être adaptées en cas de changement de circonstances ou pour améliorer les situations existantes et elles doivent se 
baser sur les principes généraux de prévention. 
- Tous les frais liés à la sécurité et la santé pour les entrepreneurs sont contractuellement réputés compris dans le montant de leurs marchés.  

 - Dans le cas ou plusieurs entreprises ou travailleurs indépendants sont amenés à travailler simultanément, la mise en place d'un 
coordonnateur sécurité est obligatoire.  
- L'entreprise devra se référer au PGC établi par le CSPS.
- L'entrepreneur prendra en charge la rédaction du protocole de sécurité pour les opérations de chargement et de déchargement. 
- L'entrepreneur devra rédiger le Plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS), avant le début des travaux et dans un délai 
de trente jours à compter de la réception du contrat signé par le maître d'ouvrage (huit jours pour les travaux de second œuvre). 
- L'entrepreneur se chargera d'établir les notices de postes sur la base de l'évaluation des risques du document unique. 

Textes de référence :
  principes généraux de prévention : 
   article L. 4121-2 du Code du travail. 
  plan de prévention : 
   articles R. 4512-6 à R. 4512-12 du Code du travail (plan de prévention), 
   article R. 4514-2 du Code du travail (information du CHSCT), 
   article R. 4513-4 du Code du travail (mise à jour du plan de prévention), 
   arrêté du 19 mars 1993 (liste des travaux dangereux) 
  équipements de protection individuelle (EPI) : 
   articles R. 4311-8 à R. 4311-11 du Code du travail, 
   articles L. 4321-1 à L. 4321-5 et R. 4321-4 à R. 4322-3 du Code du travail (règles générales), 
   articles R. 4323-91 à R. 4323-106 du Code du travail (conditions d'utilisation, vérifications, formation et information),
   arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, à l'entretien et à la vérification des équipements de protection individuelle utilisés lors 
d'opérations comportant un risque d'exposition à l'amiante 
  affichage obligatoire : 
   articles D. 4711-1, R. 4227-37 et R. 4323-76 du Code du travail 


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  coordination SPS : 
   articles R. 4532-1 à R. 4532-98 du Code du travail 
  PPSPS : 
   articles L. 4532-9 et R. 4532-56 à R. 4532-76 du Code du travail 
  apprentis : 
   décret n° 2015-443 et décret n° 2015-444 relatifs aux travaux interdits et réglementés pour les jeunes âgés de moins de dix-huit 
ans, 
   articles L4153-1 à L4153-9, D4153-1 à R4153-52 du Code du travail (jeunes travailleurs) 
  travail en hauteur : 
   articles R. 4323-58 et suivants du Code du travail (dispositions générales), 
   article R. 4534-3 et suivants du Code du travail (dispositions de chantiers), 
   article L. 4731-1 du Code du travail (arrêt de chantier), 
   décret n° 2015-444 du 17 avril 2015 modifiant les articles D. 4153-30 et D. 4153-31 du Code du travail (relatif à l'affectation des 
jeunes âgés de moins de dix-huit ans à des travaux temporaires en hauteur), 
   Décision d'exécution (UE) 2015/2181 de la Commission du 24 novembre 2015 portant publication, avec restriction, au Journal 
officiel de l'Union européenne de la référence à la norme EN 795:2012, Équipements de protection individuelle contre les chutes - Dispositifs 
d'ancrage, en application du règlement (UE) n° 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil, 
   Décision déléguée (UE) 2018/771 de la Commission du 25 janvier 2018 relative au système applicable pour l'évaluation et la 
vérification de la constance des performances des dispositifs d'ancrage utilisés pour les ouvrages de construction et destinés à prévenir ou 
arrêter les chutes de hauteur de personnes, conformément au règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil, 
   NF EN 795 (mars 2016) : Équipement de protection individuelle contre les chutes - Dispositifs d'ancrage (Indice de classement : 
S71-513), 
   NF EN 1496 (février 2017) : Équipement de protection individuelle contre les chutes - Dispositifs de sauvetage par élévation 
(Indice de classement : S71-515). 

00.3.5 Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier
A. Déchets de chantier 
La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet. 
A.1 Principes généraux de prévention et de gestion des déchets 
  Articles L541-11 et L541-15-3, R541-13 à R541-27 du Code l'environnement 
  circulaire du 15 février 2000 relative à la planification de la gestion des déchets de chantier du bâtiment et des travaux publics 
  circulaire du 6 juin 2006 relative aux installations de stockage de déchets non dangereux 
  arrêté du 18 août 2014 approuvant le plan national de prévention des déchets 2014-2020 en application de l'article L541-11 du Code de 
l'environnement 
  recommandation T2-2000 aux maîtres d'ouvrage publics relative à la gestion des déchets de chantiers du bâtiment. 
A.2 Déchets de démolition 
  Articles R111-43 à R111-49 du Code de la construction et de l'habitation 
  arrêté du 19 décembre 2011 relatif au diagnostic portant sur la gestion des déchets issus de la démolition de catégories de bâtiments. 
A.3 Déchets dangereux 
  Arrêté du 30 décembre 2002 modifié relatif au stockage de déchets dangereux. 
A.4 Déchets d'amiante 
  Circulaire n° 2005-18 du 22 février 2005 relative à l'élimination des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes 
  circulaire n° 96-60 du 19 juillet 1996 modifiée relative à l'élimination des déchets générés lors des travaux relatifs aux flocages et aux 
calorifugeages contenant de l'amiante dans le bâtiment. 
A.5 Fluides frigorigènes dans les équipements thermodynamiques 
  Articles R543-75 à R543-123 du Code de l'environnement. 
B. Bruits de chantier 
La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entreprises, dans le strict respect de la législation et de la réglementation en 
vigueur à ce sujet, dont notamment : 
  Code du travail : protection des travailleurs contre le bruit sur les chantiers (R232-8) ;
  Code la santé publique : abords des chantiers, protection des lieux publics contre la poussière, déversement d’eaux usées dans les 
égouts publics, lutte contre les bruits du voisinage (R48-5) ;
  Loi n°92-1444 du 31 Décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ;
  Décret d’application n°95-79 du 23 Janvier 1995 concernant les objets bruyants et les dispositifs d’insonorisation ;
  Arrête du 12 Mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins de chantier ;
  Arrête du 18 mars 2002 précisant les puissances sonores admissibles des matériels utilises à l’extérieur des bâtiments ;
  Décret n96-98 du 7 Février 1996 relatif a la protection des travailleurs contre les risques lies a l'inhalation de poussières d'amiante ;
  Décret n77-254 du 8 Mars 1977 relatif au déversement des huiles et lubrifiants neufs ou usages dans les eaux superficielles, 
souterraines et de mer ;
  Décret n79-981 du 21 Novembre 1979 concernant les détenteurs d'huiles minérales ou synthétiques usagées ;
  Loi n92-646 du 13 Juillet 1992, modifiant la loi n75-633 du 15 Juillet 1975, relative à l’élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux ;
  Décret n94-609 du 13 Juillet 1994 relatif a la valorisation des déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages ;
  l'article R.1334-36 du Code de la santé publique concernant les chantiers de travaux publics ou privés, ou les travaux intéressant les 
bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou d'autorisation 
  l'[article R. 1337-6]#{ NCR/ARTR1337_6} du Code de la santé publique, concernant « les bruits de voisinage résultant des chantiers de 
travaux publics ou privés » qui sanctionne les infractions suivantes : 
   le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes concernant soit la réalisation des travaux, soit l'utilisation ou 
l'exploitation de matériels ou d'équipements, 
   le fait de ne pas prendre les précautions suffisantes pour limiter le bruit, 
   les comportements anormalement bruyants. 
  les arrêtés préfectoraux et municipaux éventuels dont l'entrepreneur du présent Lot est réputé avoir pris connaissance avant le début 
des travaux. 
  le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage 
  l'arrêté du 5 décembre 2006 relatif aux modalités de mesurage des bruits de voisinage. 
Les entreprises devront respecter ces textes pour les travaux pouvant être concernés. 
  Articles R1336-1 à R1336-11 du Code de la santé publique. 
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B.1 Réglementation concernant les matériels de chantier 
Les engins de chantiers sont soumis à deux régimes réglementaires limitant leurs niveaux sonores que l'entreprise du présent Lot sera tenue 
de respecter : 
  Arrêté du 11 Avril 1972 relatif à la limitation des émissions sonores des matériels et engins de chantier ;
Loi n°92-1444 du 31 Décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ;
  Articles R571-1 à R571-97, R572-1 à R572-3 du Code de l'environnement 
  directive européenne 2000/14/CE concernant « les exigences relatives aux niveaux admissibles d'émissions sonores » 
  arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des 
bâtiments 
  arrêté du 21 janvier 2004 relatif au régime des émissions sonores des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments. 

00.3.6 Vérifications techniques des ouvrages exécutés
- Afin de prévenir les aléas découlant d'un mauvais fonctionnement des installations, l'entreprise devra effectuer au minimum avant réception 
les essais et vérifications figurant sur la liste établie par le COPREC en accord avec les assureurs dans la mesure où ils s'appliquent aux 
installations concernées.
- Les résultats de ces vérifications et essais devront être consignés dans des PV 
- Les procès-verbaux types des essais devront être adressés par les entrepreneurs concernés, au Contrôleur Technique en temps voulu pour 
que ce dernier puisse établir avant la réception, dans le cadre de sa mission, son rapport de fin de travaux destiné au Maître d'Ouvrage et aux 
Assureurs.
- La vérification technique des ouvrages est effectuée en application de la réforme de l'assurance construction suivant le document technique 
"COPREC n° 1" en liaison avec le Contrôleur Technique (Bureau de Contrôle).
- Tous les essais et vérifications effectués par l'Entreprise sont consignés sur des procès-verbaux dont les modèles font l'objet du document 
"COPREC n°2" ainsi que le document COPREC "Police Dommages Ouvrage Contrôle technique" de type A. 
- Ces pièces sont communiquées au Maître d'Ouvrage et au Contrôleur Technique.

00.3.7 Autocontrôles 
- Les entreprises définiront le programme de contrôle interne (ou auto-contrôle) en précisant les dispositions prévues sur le chantier pour en 
assurer le respect et indiqueront le nom de la personne qui sera chargée d'assurer le contrôle des matériaux et de leur mise en oeuvre. 
- Ce programme devra être approuvé par le Contrôleur Technique.
Le contrôle interne auquel sont assujetties les Entreprises doit être réalisé à différents niveaux :
- Au niveau des fournitures, quel que soit leur degré de finition, l'Entrepreneur s'assure que les produits commandés et livrés sont conformes 
aux Normes et aux spécifications complémentaires éventuelles du marché.
- Au niveau du stockage, l'Entrepreneur s'assure que celles de ses fournitures qui sont sensibles aux agressions des agents atmosphériques 
ou aux déformations mécaniques sont complètement protégées.
- Au niveau de l'interface entre corps d'état, l'Entrepreneur vérifie, tant au niveau de la conception que de l'exécution, que les ouvrages à 
réaliser ou à exécuter par d'autres corps d'état permettent une bonne réalisation de ses propres prestations.
- Au niveau de la fabrication et de la mise en oeuvre, le responsable des contrôles internes de l'Entreprise vérifie que la réalisation est faite 
conformément aux D.T.U. ou règles de l'art.
- Au niveau des essais, l'Entrepreneur réalise les vérifications ou essais imposés par le D.T.U. et les règles professionnelles et les essais 
particuliers supplémentaires exigés par les pièces écrites.
- Les essais et vérifications porteront sur :
 la mesure des performances ;
 le respect des normes et règlements de sécurité ;
 la vérification de la conformité des matériels aux prescriptions ;
 la qualité du matériel.
- Si les travaux ne sont pas recevables au sens des tolérances définies dans les D.T.U. ou des contraintes supérieures indiquées dans les 
pièces écrites ou graphiques du marché, l'entreprise fautive reprendra à sa charge les travaux et assumera par ailleurs éventuellement les 
pénalités pour retard. 
En cas d'essais défavorables, les sanctions seront prises.

00.3.8 Erreurs ou omissions
- Les entreprises ne pourront se prévaloir d'erreurs ou d'omissions relevées postérieurement à l'appel d'offres ou (et) à la signature du marché 
pour tenter d'obtenir une augmentation du prix remis.
- En cas de contradiction entre les dessins et le C.C.T.P, la priorité est accordée à ce dernier.
- L'entrepreneur devant étudier soigneusement, toutes les pièces du dossier, y compris le C.C.T.P des autres corps d'état, il devra signaler 
toutes les anomalies, erreurs ou omissions qu'il aura relevées au cours de son étude et demander toutes les précisions utiles avant la remise 
de son offre.
- Il exécutera donc, comme étant compris dans son marché, tous les travaux ou fournitures accessoires nécessaires au parfait achèvement 
des ouvrages envisagés.

00.3.9 Échafaudage et levage des matériaux
- Chaque entrepreneur a, à sa charge, tous les engins, et engins de levage nécessaires à l’exécution de ses ouvrages. 
- Chaque entreprise est tenue d'assurer ses propres postes de travail pour effectuer la mise en œuvre de ses ouvrages. 
- Pour les échafaudages, elle est responsable tant pour son montage, démontage et entretien que pour son utilisation.
- Chaque entreprise a, à sa charge le matériel nécessaires à l'exécution de ses ouvrages, la manutention, le stockage et le levage de ses 
matériels et matériaux.  
- Lorsqu'un échafaudage est utilisé par plusieurs entreprises, sur un même site et dans la même configuration, il n'est pas nécessaire que 
chaque chef d'entreprise réalise les vérifications avant mise en service. 
 - L’échafaudage doit être utilisé, réceptionné et vérifié selon la recommandation R408 ; 
- Si un prêt d'échafaudage est envisagé, toute entreprise souhaitant utiliser les postes de travail par échafaudage doit en avoir l'autorisation 
expresse et écrite du responsable de ce-dit échafaudage avec copie au maître d'ouvrage, via un PV de prêt d'échafaudage, ce PV valant 
transfert de responsabilités.
- Les accords inter-entreprises seront totalement étrangers au marché.
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00.3.10 Liaisons entre les corps d'état
- La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être parfaite et constante avant et pendant l'exécution 
des travaux. 
Dans le cadre de cette liaison entre les entreprises :
 chaque entrepreneur réclamera au maître d'œuvre en temps voulu toutes les précisions utiles qu'il jugera nécessaires à la bonne 
exécution de ses prestations 
 chaque entrepreneur se mettra en rapport en temps voulu avec le ou les corps d'état dont les travaux sont liés aux siens afin d'obtenir 
tous les renseignements qui lui sont nécessaires 
 chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises intervenant sur le chantier dans le cadre de la 
coordination d'ensemble 
 tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de leurs travaux en parfaite liaison avec 
ceux des autres corps d'état.
- À aucun moment durant le chantier, aucun entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de renseignements pour ne pas effectuer des 
prestations lui incombant ou ne pas fournir des renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la poursuite 
de leurs travaux.

00.3.11 Réception inter entreprises
- L'entrepreneur coordonnera toutes les actions et assurera toutes les mises au point nécessaires à l'harmonisation et à la perfection de ses 
ouvrages. 
- Il recherchera toutes indications qui lui sont utiles à l'adaptation de ses ouvrages et fournitures auprès des autres corps d'état.
- Chaque entrepreneur réceptionnera au fur et à mesure de leur exécution, les supports et ouvrages exécutés par les autres corps d'état, sur 
lesquels il doit lui-même intervenir.
- Le fait d'avoir commencé les travaux de sa spécialité, suppose qu'il accepte les ouvrages exécutés par les corps d'état précédents.

00.3.12 Protections des ouvrages
- Chaque entrepreneur assurera la protection de ses ouvrages en place jusqu'à la réception desdits par le Maître d'ouvrage. 
Il en assurera la dépose et l'évacuation après réception et avant mise en service des locaux.
Pour la réception, toutes ces protections devront avoir été enlevées par les entrepreneurs respectifs. 

00.3.13 Nettoyage de chantier
L’entrepreneur est tenu, de ramasser, manutentionner et enlever ses propres gravois et ceci au fur et à mesure de sa production, au minimum 
quotidiennement et doit procéder au nettoyage, à la réparation et à la remise en état des installations qu'il aura salies ou détériorées. 
Dans le cas où des rappels verbaux resteraient sans effet, la Maîtrise d'oeuvre pourra faire exécuter, trois jours après une mise en demeure 
avec accusé de réception, un nettoyage sur l'emprise considérée, par une entreprise de son choix aux frais de l'Entrepreneur, qui s'engage 
par le présent document à les régler, ou à défaut qui viendrait en déduction de son décompte travaux et réglé directement par la Maîtrise 
d'Ouvrage. L'enlèvement des gravois se fera avec les protections nécessaires vis-à-vis du public. 
Les nettoyages, durant le cours des travaux, sont exécutés par l’entrepreneur, autant de fois qu'il est nécessaire ou sur simple demande de la 
Maîtrise d'oeuvre.
 Tous matériaux ou matériels abandonnés par l’Entrepreneur sur le chantier en dehors des points et des périodes d'utilisation sont considérés 
comme des gravois.
 L’Entrepreneur ne pourra déposer aucune plainte, ni demander des indemnités du fait de l'enlèvement de ces matériels et matériaux 
abandonnés et enlevés par des équipes de nettoyage.
Nota:
- Chaque entrepreneur intervenant sur le chantier devra toujours, immédiatement après exécution de ses travaux dans un local ou groupe de 
locaux donnés, procéder à l'enlèvement des gravois de ses travaux et au balayage des sols.
- Chaque entrepreneur aura à sa charge la sortie de ses gravois après nettoyage. 
- Il sera formellement interdit de jeter les gravois par les ouvertures en façade, mais ils devront toujours être sortis soit par goulotte, soit en 
sacs ou par seaux.
- En résumé, le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté, et chaque entrepreneur devra prendre ses dispositions à ce 
sujet.

00.3.14 Rebouchages, trous, scellements
Dans les maçonneries, tous les trous, percements, saignées, etc. seront exécutés par les entrepreneurs des corps d'état concernés. 
Les scellements, rebouchages, etc. seront toujours à effectuer par l'entrepreneur du corps d'état concerné.

00.3.15 Règles d'exécution générales
- Tous les travaux devront être exécutés selon les règles de l'art avec toute la perfection possible et selon les meilleures techniques et 
pratiques en usage.
- À ce sujet, il est formellement précisé aux entreprises qu'il leur sera exigé un travail absolument parfait et répondant en tout point aux règles 
de l'art, et qu'il ne sera accordé aucune plus-value pour obtenir ce résultat, quelles que soient les difficultés rencontrées et les raisons 
invoquées.
- La démolition de tous travaux reconnus défectueux par le maître d'œuvre et leur réfection jusqu'à satisfaction totale seront implicitement à la 
charge de l'entrepreneur, de même que tous frais de réfection des dégâts éventuels causés aux ouvrages des autres corps d'état, et aucune 
prolongation de délai ne sera accordée.
- Tous les matériaux, éléments et articles fabriqués « non traditionnels »" devront toujours être mis en œuvre conformément aux prescriptions 
de l'Avis Technique.
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00.3.16 Prescriptions relatives aux fournitures et matériaux
- Les matériaux, produits et composants de construction devant être mis en œuvre seront toujours neufs et de première qualité.
 - Les matériaux, quels qu'ils soient, ne devront en aucun cas présenter des défauts susceptibles d'altérer l'aspect des ouvrages ou de 
compromettre l'usage de la construction. 
- Dans le cadre des prescriptions du CCTP, le maître d'œuvre aura toujours la possibilité de désigner la nature et la provenance des matériaux 
qu'il désire voir employer et d'accepter ou de refuser ceux qui lui sont proposés. 
- Pour tous les matériaux et articles fabriqués soumis à Avis Technique, l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des matériaux et 
produits fabriqués titulaires d'un Avis Technique. 
- Pour les produits ayant fait l'objet d'une certification par un organisme certificateur, l'entrepreneur ne pourra mettre en œuvre que des 
produits titulaires d'un certificat de qualification.

00.3.17 Gestions des déchets
- Chaque entreprise doit procéder au démontage et compactage de ses emballages et colisages. 
- Dès le commencement d’un chantier, il appartient au responsable des déchets du chantier de connaître les possibilités locales de collecte et 
de valorisation des déchets, les dispositions pour les DIB du Plan Départemental d'Élimination des Déchets et pour les DIS du Plan Régional 
d'Élimination des Déchets.
Chaque entreprise de construction de Bâtiments ou de Travaux Publics est responsable du devenir des déchets de chantier jusqu’à leur 
élimination ultime. Les entreprises fournissent au Maître d’ouvrage une preuve d'élimination des déchets y compris pour les déblais/remblais

 Les produits amiantés sont évacués directement en décharge appropriée (classe 1 ou 3) par l'entreprise de désamiantage avec remise au 
maître d'ouvrage de l'original du bordereau du suivi des déchets.
De plus il doit être éliminé par et à la charge de chaque entreprise utilisatrice ou ayant un contact avec ces produits:
 Tout produit présentant un risque particulier (matériaux industriels spéciaux)
 Les Déchets Industriels Spéciaux liquides
 Les ordures ménagères.

Les frais de traitement des déchets et leurs évacuations seront à charge de chacun.

RAPPEL:
L'entreprise doit assurer de façon permanente le parfait état de propreté de son poste de travail autant intérieurement qu'extérieurement, 
pendant toute la durée de son intervention. Il est absolument interdit de brûler les déchets de quelque nature que ce soit. 
L'évacuation des déchets sera quotidienne.

La configuration et la situation ne permettent pas la mise en place de bennes pour le stockage des déchets.
L'évacuation des déchets sera QUOTIDIENNE, les frais à charge de chaque entrepreneur. 
Tout manquement à cette obligation sera sanctionnée par de pénalités.
Le Moe et MOA se réservent le droit de faire réaliser cette prestation par un tiers,  au frais du présent lot.

00.3.18 Remise en état des lieux
 - Les installations de chantier, le matériel et les matériaux en excédent, ainsi que tous autres gravois et décombres devront être enlevés en 
fin de chantier, et les emplacements mis à disposition remis en état. 
- L'ensemble des emplacements remis en état et le chantier totalement nettoyé devront être remis au maître de l'ouvrage, au plus tard le jour 
de la réception des travaux 
Cette remise en état des lieux se fera dans les conditions suivantes : 
- chaque entrepreneur enlèvera ses propres installations et matériels et matériaux en excédent et remettra les emplacements correspondants 
en état à ses frais, 
- l'entrepreneur de gros-œuvre aura en plus à enlever, à ses frais, tous les ouvrages provisoires et installations réalisés par ses soins en début 
de chantier, 
- cet entrepreneur aura également à enlever toutes les installations de chantier communes, bureaux de chantier, etc. réalisés par ses soins en 
début de chantier. 
- L'entreprise de gros-œuvre devra le maintien durant toute la période du chantier des voiries laissées à disposition par le lot VRD et devra en 
fin de chantier laisser ces voiries provisoires dans le même état que lors de la réception de celles-ci. 
- Il est d'autre part stipulé, que tant que les installations de chantier établies sur l'emplacement mis à la disposition des entrepreneurs, ne 
seront pas démontées et les lieux remis en état, les entrepreneurs resteront seuls responsables de tous les dommages causés aux tiers sur le 
chantier. 

00.3.19 Etudes, plans et notes de calculs
- Les études et plans d'exécution sont à la charge des entreprises.
- Les plans faisant partie du présent dossier ne sont que des plans de principe, les dimensions des ouvrages indiquées au présent dossier ne 
constituent que des prés dimensionnements.
- Les entreprises sont chargées de l'établissement des plans d'exécution et de tous les calculs nécessaires à l'établissement de ces plans, 
d'après les détails de principe du Maître d'oeuvre,
- Les notes de calcul et plans sont établis pendant la période de préparation qui suit l'ordre de service d'ouverture du chantier, sous la 
direction du Maître d’oeuvre. 
Attention, les entreprises doivent vérifier si les plans d'exécution sont conformes aux matériaux qu'ils fournissent, et dans le cas contraire, ont 
à leur charge, les plans modificatifs pour adaptation.
- L’entrepreneur du présent lot remettra pour approbation les plans et études d’exécution, plans de montage, plans d’atelier, de préfabrication, 
documents de calcul, plannings, notices techniques descriptives de tout l’appareillage fourni, notices et manuels d’entretien de tous les 
appareils, et en général tous documents permettant de juger les ouvrages, les fiches de sécurité des matériaux.
- Les entreprises ont à leur charge l’établissement des quantitatifs nécessaires à l’élaboration de leur proposition de prix.

00.3.20 Abords du chantier
- Les travaux devant être réalisés en site occupé, toutes précautions seront prises pour :
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- Clore l'espace occupé par le chantier.
- Limiter les nuisances (bruits, poussières, etc...).
- Ne pas occasionner de dégâts aux tiers.
- Un constat contradictoire sera dressé par huissier à la charge du lot concerné, le cas échéant des entreprises intervenants pour le compte 
de cette dernière, concernant l’état des ouvrages voisins du chantier et notamment des locaux contigus et des voies d’accès. 
- La réparation  des éventuels dégâts ainsi que les remises en état des existants seront réglés par l’entrepreneur fautif.
- Une attention toute particulière devra être portée sur l’organisation générale du chantier.
- Des dispositions devront notamment être prises sur le niveau sonore des engins et outils utilisés, les jours et heures de livraison du matériel 
et la clôture parfaite des limites de chantier compris modifications des clôtures selon l’organisation de travaux.
- Certains travaux bruyants ou pouvant être dangereux pour le voisinage (marteaux piqueurs, compresseurs, démolitions, etc...), pourront 
n’être possibles que certains jours ou à certains heures que le maître d'oeuvre se réservera le droit d’imposer.
- Toutes dispositions devront être prises pour interdire l’accès du chantier aux personnes non autorisées.

00.3.21 Coordination de travaux et délais
- Conformément au planning prévisionnel joint au dossier de consultation.
- Chaque entreprise doit intervenir simultanément sur plusieurs postes de travaux avec le maximum possible de personnel afin de superposer 
les délais partiels et non de les juxtaposer.
- De même les fabrications en atelier et usine doivent commencer au plus tôt afin d'assurer les travaux  sur chantier également au plus tôt.
- L'entrepreneur doit prendre connaissance de l'ensemble du projet et se mettre en relation avec les autres corps d'état.
- Il doit se tenir au courant de l'ensemble des travaux et se coordonner avec les autres lots sur ce qu'ils ont de commun.

00.3.22 D.O.E. (Dossier des Ouvrages Exécutés)
- En fin de travaux, et au plus tard un mois après la notification de décision de réception des travaux, l'entrepreneur devra remettre au Maître 
d'œuvre, 2 exemplaires papiers, 1 clé USB et un  lien de téléchargement , du dossier de recollement des ouvrages exécutés sur chantier, 
Comprenant entre autres : 
- Tous les plans de réalisation, vues en plan, coupes, calepinages, schémas, etc… ; 
- Notices techniques des produits mis en œuvre ; 
- Notices de fonctionnement des différents appareils ; 
- Schémas des armoires et de fonctionnement ; 
- Certificat de classement au feu des matériaux ; 
- Avis techniques et attestations d'assurances pour produits spécifiques ; 
- Résultat des essais réalisés conformément aux documents COPREC ; 
- Résultat des essais demandés en cours de travaux ; 
- Nomenclature des pièces détachées des appareils ; 
- manière générale tous les documents nécessaire à l'établissement du DOE ; 
- Liste non exhaustive
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